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ATTESTATION
CORONAVIRUS
Je soussigné , Gérard LIOT, Maire de la commune d’Aussac-Vadalle, atteste par la présente que Monsieur Lalut Pascal, agent technique de mairie, ne peut exercer son activité en télétravail et doit se rendre à l’atelier municipal pour exercer son service.
Monsieur Lalut Pascal pourra être conduit à intervenir dans le cadre de son service sur les sites communaux.

Cette attestation est établie pour que l’agent établisse une attestation dérogatoire En application de l’article 1er du décret du 16 mars 2020 portant réglementation des déplacements dans le cadre de la lutte contre la propagation du virus Covid-19.
Fait à AUSSAC-VADALLE,  le  17 mars 2020

Le Maire,


Gérard LIOT

